
CONDITIONS GENERALES DE VENTE  2020
Rallye Raid Breslau Pologne By Gra  

ART 1 - l’inscription  
2020 implique le client à accepter et à respecter les CGV 2020. Le bulletin d’inscription doit être 
rempli et signé par chaque personne inscrite sur le dossier.
Pour valider un dossier d’inscription, le ou les clients inscrit(s) sur le dossier doivent joindre à 
l’acompte demandé soit  500.00 € par inscrit (s) .

ART 2 – Règlement du SOLDE
Après avoir versé un acompte de 500.00 € 
par Pilote  inscrite OU Passagers  pour l’inscription 
le client recevra une confirmation d’inscription. Sur cette confirmation sera repris le mode de 
règlement du solde, 30 Jours avant la date d arriver en Pologne/Roumanie/Ukraine par Virement 
Swift  ou en Cash a votre arriver.Si le client ne respecte pas les modalités le dossier sera ipso facto 
annulé et le client ne pourra prétendre à aucun remboursement des sommes versées.

ART 3 – Assurances RC Organisateur 
Gra Organisations souscrit une assurance couvrant sa RC durant l’évènement. Agissant en qualité 
d’organisateur, sont choisis différents prestataires pour la réalisation du voyage : Hôtels ou 
campement, Cie de transport de véhicules… En cas de retard ou défaut de prestation, entrainant une
modification de programme, cela ne pourra donner lieu à aucun remboursement ni indemnités.

ART 4 – Assurance Annulation client
Lors de son inscription, une assurance annulation est proposée, en option au client. Si toutefois cette
option est refusée, la mention sera reportée sur są confirmation. L’assurance annulation ne peut en 
aucun cas être souscrite, dès lors que les franchises sont appliquées. Voir l’article « annulation du 
fait du client ». Dossier de conditions sur simple demande.

ART 5 : Assurance rapatriement sanitaire 
Voir Egalement les conditions : CB
Le client doit  souscrire sa propre assurance rapatriement, et dans ce cas nous fournir avant le 
départ, son N° de police d’assurance, ainsi que le N° à contacter en ca s
d’urgence. 

ART 6 : Formalités :
Le client doit être en possession d’une carte d identiter ou  Passeport en cours de Validite ainsi 
que d un permis de conduire egalement validite au départ et au retour. En cas de non respect de cet 
article,  ce dernier ne pourra prétendre à aucun remboursement ni indemnisation. En cas de perte 
des papiers durant le voyage, le client devra s’acquitter des frais engendrés pour son retour en 
France. Dans ce cas, l’organisation ne saurait être tenue pour responsable.

ART 7 : Prix 
 les prix indiqués  sur les dossiers d’inscription ou sur les confirmations ne sont pas à l’abri d’une 
erreur. Le client peut demander confirmation auprès de Gra Organisations à tout moment : avant son 
inscription, puis à réception de sa confirmation.
En cas de litige, les 2 parties, feront un point sur la divergence.
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ART 8 :Ce prix comprend : 
Le Transport de votre Machine en aller ---- Retour Pologne suivant Option
Transferre Aeroport aller---- Retour   en Pologne suivant Option 
Transferre Hotel Restaurants 
L'accueil a l Hotel ou Campement 
La pension complete pendant le circuit du dîner du jour 1 au petit déjeuner du jour 7
6 nuits en Chambre doubles, Salles de bain ,Hotel 2** et 4**** en Single
5 jours de  Raids , 2 guides, Véhicule d'assistance, Taxes kilométriques d'acces aux pistes
Assistance Pendant la journee, en cas de panne mineure et si c’est possible, le mecanicien accompagnant se 
chargera de la reparation, sinon la machine sera chargee sur le vehicule suiveur et ramenee a l’etape du soir.

ART  9 : Hebergement et repas
En  Pologne , le dejeuner est pris en Pic-Nic ou auberge si possible 
le petit dejeuner et Diner sont pris sur le camp du Rallye Breslau  
Tous les soirs, a l’etape, le vehicule d’assistance vous attendra 
L’hebergement est assure dans des hotels ou des gites ** ou **** ( norme du pays) dans des  
chambres simples ou doubles (selon reservation et disponibiliter ) avec salle de bains. Les repas 
sont pris collectivement selon un menu decide par l’organisation. Les boissons sont a la charge des 
participants soit individuellement, soit par un pot commun.

ART  10 : Ce prix ne comprend pas :
Le Transport  Vol aller - Retour 
L Assurance annulation 
Les Boissons de bar et de table
Les Pourboires et dépenses personnelles
L' Assistance apres arriver au camp ( tarif horaire de 40 Euros ) 
Activités annexes : Toutes les activités annexes ( train Touristique  montes d’animaux,  hélicoptère 
etc. ….) sont à la charge du participant durant toute la durée du raid.

ART 11 :  Assistance mecanique en Location
Pendant la journee, en cas de panne mineure et si c’est possible, le mecanicien accompagnant se chargera de la
reparation, sinon la machine sera chargee sur le vehicule suiveur et ramenee a l’etape du soir.
l’organisation prend pas en charge le remplacement ou  la reparation en cas de panne Mecanique ne resultant 
pas d une mauvaise utilisation de la machine ou d une faute de pilotage, notre mecanicien pourra reparer votre 
machine si les pieces sont disponibles. Les pieces abimees suite a une negligence seront a la charge du client 
ainsi que le travail du mecanicien au tarif horaire de 40 Euros

ART 12 :  Location 
Avec essence 
Attention  assurance  au tiers pour les machines
Caution cheque obligatoire : 2500 Euros par Quad et  3500 par SSV
pour tout dommage réparable,et 15 000 E  maximun en cas destruction totale Quad suivant la valeur 
Argus de la machine et 25 000 Euros maximun en cas destruction totale Ssv suivant la valeur Argus

ART 13 : Annulation du fait du client 
Toute annulation doit être notifiée à Gra Organisations, par lettre recommandée avec accusé de 
réception.Conditions d’annulation : 90 à 60 jours avant le départ : franchise de 250.00 euros – 59 à 
30 jours avant le départ : franchise de 500.00 euros  
Moins de 14 jours avant le départ : 100% du prix du voyage – Rappel : une assurance annulation 
vous est proposée en option sur ce dossier d’inscription. Les annulations justifiant d’un 
remboursement se font uniquement sous forme de « bons
d’échange » avec conditions d’utilisation et de report stipulé sur chaque bon. Aucun remboursement 
monétaire.



CONDITIONS PARTICULIERES

Art A – Déroulement de l’événement
des imprévus techniques, climatiques ou autres, peuvent contraindre à modifier les étapes, les 
horaires, le sens des circuits. Il est important de souligner le caractère particulier du Raid organisés 
par Gra Organisations. Aussi il est recommandé la plus grande prudence lors du pilotage des 
machines ou toute autre activité pratiquée .

Art B - Votre Quad ou Ssv 
Doit etre Homologue ,Imatriculer et avoir une assurance en courre de validite celui ci est sous votre 
entière responsabilité, durant toute la durée du Raid  .

Art C – Comportement dangereux 
le non respect du règlement, des consignes de sécurité données par les membres de l’organisation 
ou un comportement considéré comme dangereux pour le pilote
lui-même ou pour tout autre membre du périple peut entraîner l’exclusion immédiate de la personne 
concernée. Sa machine sera immobilisée et rapatriée à l’arrivée du raid. Dans ce cas précis, aucun
remboursement ni indemnité ne pourra être demandé.

Art  D– Réclamation : 
Toute réclamation devra parvenir à Gra Organisations dans un délai de 7 jours après la date de 
retour des voyageurs par lettre recommandée avec A/R. Passé ce délai, le client renonce à tout 
recours. En cas de contestation ou litige, le Tribunal de Commerce de Zielona Gora est seul 
compétent.

Tous vos courriers doivent être adressés à

Gra Organisations  Christophe Courtin 
Ul.Przylep-Kolejowa 41
66-015 Zielona Gora Pologne
Nip : PL9730984806

Renseignements ou informations : Tel +48 695 936 664
Email : grisouille@onet.pl
Facebook : https://www.facebook.com/Gra-grisouille-Raid-Adventure-343737759368347/
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